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EMBARGO jusqu’au 10 septembre 2010 

 
Le Barreau de Grasse connecté aux justiciables ! 

 
Porté par son Bâtonnier Me Michel VALIERGUE, le Barreau de Grasse tient une fois 
encore ses promesses de modernité, proximité et transparence à travers son 
nouveau site Internet mis en ligne mi-septembre. 
 
Bien plus qu’un site… un portail d’informations et d’échange 
Conçu comme un portail d’informations, le nouveau site Internet de l’Ordre des Avocats au 
Barreau de Grasse constitue un véritable lien entre les avocats et les justiciables. 
 
Avec une navigation simple, des contenus et des fonctionnalités pensés pour les utilisateurs, 
le site offre des réponses concrètes aux attentes du public : 

- Un annuaire des avocats intégrant un moteur de recherche multicritères (spécialité, 
ville, nom) et présentant les contacts directs et photos de tous les avocats du 
Barreau, 

- Les dernières actualités du Barreau présentées sous forme de brèves, 
- Des informations pratiques et des dossiers de fond : horaires et lieux des 

consultations gratuites, conseil, conciliation, défense, avocats d’enfants, etc. 
- Des contenus explicatifs sur la profession : fonctionnement et missions du 

Barreau, domaines d’intervention et spécialités, honoraires, protection juridique, etc., 
- Un espace consacré à la vente aux enchères. 

 
Avec son Extranet réservé aux avocats, le site est aussi un réel bureau d’échanges 
vertueux entre avocats : CVthèque, offres de collaboration ou d’association, comptes 
rendus du Conseil de l’Ordre… 
 
 
Au-delà des technologies… la volonté de se rapprocher du justiciable 
Après la nouvelle baseline adoptée (« Avocats au Barreau de GRASSE, bien plus qu’une 
robe… »), l’engagement dans le Réseau Privé Virtuel des Avocats (R.P.V.A.) ou encore les 
liens étroits tissés avec les différents partenaires économiques et sociaux, Me Michel 
VALIERGUE poursuit la modernisation et le rapprochement du Barreau avec le 
public.  
 
A l’opacité d’une profession souvent perçue comme loin des préoccupations du public, les 
Avocats au Barreau de Grasse préfèrent la transparence et le contact direct.  
 
 
Bien plus qu’un projet… des actes fondateurs 
Avec ces orientations nouvelles, la mise en œuvre de moyens technologiques et humains, le 
10ème Barreau de France continue de surprendre par sa modernité. Grâce à ses actions 
concrètes continues, nul doute qu’il constitue un acteur majeur de la construction d’une 
justice plus performante. 
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